
REPUBLIQUE FRANCAISE - DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE

LE GRAND PERIGUEUX
1 bd Lakanal – BP 70171 – 24019 - PERIGUEUX

DELIBERATION DDB2021_012

Secrétaire de séance : M. Christian LECOMTE

POINT  COMPLÉMENTAIRE  :  LANCEMENT  D'UNE  ÉTUDE  DE  DÉFINITION  TOURISTIQUE  SUR  LE
VILLAGE VACANCES DE SORGES-ET-LIGUEUX - POINT DELIBERANT

PRESENTS :
M. AUZOU,  Mme BOUCAUD,  M. BUFFIERE,  Mme CHABREYROU,  M. CIPIERRE,  M. COURNIL,  M. DOBBELS,  M.
GEORGIADES,  Mme GONTHIER,  Mme LABAILS,  M.  LACOSTE,  M.  LE  MAO,  M.  MOISSAT,  M.  LECOMTE,  M.
MOTTIER, M. PASSERIEUX, M. PROTANO, M. TALLET, M. FOUCHIER, M. SUDREAU, Mme KERGOAT, M DENIS,
M. LEGAY,  M. MOTARD,  Mme FAURE,  M. DUCENE,  Mme ROUX,  M. RATIER,  M. PERPEROT,  M. MARTY,  M.
BIDAUD, M. PARVAUD, M. JAUBERTIE, M. NARDOU, M. LAGUIONIE, M. ROLLAND, M. MARC, M. BOURGEOIS,
M. CAREME, Mme DOAT, M. NOYER, M. MARSAC, M. AMELIN, Mme MASSOUBRE-MAREILLAUD, M. CHAPOUL,
M. VADILLO

ABSENT(S) EXCUSE(S) : 
M. REYNET, M. MALLET, M. VIROL, M. CHANSARD

POUVOIR(S) :
M. COLBAC donne pouvoir à M. GEORGIADES
Mme SALOMON donne pouvoir à Mme GONTHIER
M. GUILLEMET donne pouvoir à M. NOYER
M. SERRE donne pouvoir à M. PASSERIEUX

Nombre
de membres du bureau

en exercice 54

Présents 46

Votants 50

Pouvoirs 4

Date  de  convocation  du  Bureau  communautaire
délibérant du Grand Périgueux le 

LE 18 mars 2021, LE BUREAU COMMUNAUTAIRE

DÉLIBÉRANT DU GRAND PERIGUEUX, dûment
convoqué s’est réuni en session ordinaire sous la

présidence de
M. Jacques AUZOU
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POINT  COMPLÉMENTAIRE  :  LANCEMENT  D'UNE  ÉTUDE  DE  DÉFINITION  TOURISTIQUE  SUR  LE
VILLAGE VACANCES DE SORGES-ET-LIGUEUX - POINT DELIBERANT

Vu le Code général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du 16 juillet 2020 par laquelle le conseil communautaire délègue au bureau
communautaire un certain nombre de ses pouvoirs.

Considérant que le Grand Périgueux dispose d’un village vacances sur la commune de Sorges-et-
Ligueux-en-Périgord. Ce village vacances, créé à la fin des années 70 par la commune comporte 50
logements  pour un total  de 253 lits,  un pavillon central  et  des équipements sportifs :  la piscine
intercommunale et, depuis peu, un fronton et un court de tennis. En temps normal, le site est ouvert
15 semaines par an environ (de fin mai/début juin jusqu’à la mi-septembre).

Qu’actuellement la gestion du site est assurée par l’association « villages vacances de France » (VVF),

qui bénéficie d’un bail civil courant jusqu’à la fin 2021. 

Que financièrement cette opération génère un loyer de 28 000 € ht ainsi qu’une participation aux

frais d’entretien de la piscine à hauteur de 7 000 €. Cette opération est purgée d’emprunts.  Par

ailleurs  140  000  €  de  provisions  pour  grosses  réparations,  propriétés  du  Grand  Périgueux,  sont

mobilisables pour le gros entretien ou la rénovation du site.

Que depuis plusieurs années, VVF soutient que l’exploitation du village génère un déficit opérationnel

et  en  conséquence  a  sollicité  des  réductions  de  loyers.  Ainsi  depuis  2014  le  loyer  a  été

progressivement revu à la baisse et est passé de 67 000 € à 28 000 €, à la faveur notamment de

l’extinction  de  la  dette  affectée  au  site.  Afin  de  rétablir  l’équilibre  opérationnel  du  site,  VVF

préconisait  une rénovation complète, estimée à 1,5 M€, et l’application d’un loyer limité à 40 000 €.

Considérant que l’année 2020 aurait dû voir émerger un projet de redynamisation du site mais
cela n’a pu avoir lieu. D’ailleurs, VVF n’a pu ouvrir le site cet été du fait de la pandémie.

Qu’en conséquence le Grand Périgueux l’a affecté, avec l’accord de l’exploitant, au dispositif
« vacances apprenantes ».

Que le Grand Périgueux a saisi VVF en septembre 2020 afin de connaître  son intention quant à ce

site.

 Que par courrier du 12 novembre, le Directeur général de VVF a répondu :

« Nous   souhaiterions   (…),   porter   une   étude,   financée,   permettant   d'affiner   une   programmation

rapidement   et  un  projet   de   rénovation   cadré.   Ceci   permettra  de   lier   le  VVF  avec   les  enjeux  du

territoire, l'animation et la programmation touristiques et culturelles de l'agglomération ».   

Considérant que cette perspective mérite d’être explorée, d’autant que VVF dispose d’un bureau

d’étude spécialisé en interne à son organisation.  Le 25 février,  l’équipe de VVF ingénierie,  filiale

nouvellement créée du groupe VVF,  a  présenté sa démarche. Elle  propose une étude de 2 mois

environ sur le « repositionnement » du village vacances de Sorges et Ligueux.

Que cette étude aura pour objectif :

- d’auditer le site,  de réaliser une étude d’environnement
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-  de  proposer,  en  lien  avec  les  attentes  des  élus,  un  positionnement  marketing  et  

commercial du site et de définir un modèle

Que cette étude, qui coûtera 32 800 € ht frais annexes inclus, peut être cofinancée à hauteur de 50 %

par le Conseil Régional.

LE BUREAU COMMUNAUTAIRE DÉLIBÉRANT , APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ :

• Approuve le lancement de l’étude avec VVF ingénierie

• Approuve le plan de financement suivant :

Montant ht

Conseil Régional Nouvelle-Aquitaine 16 400 € 50 %

Grand Périgueux 16 400 € 50 %

TOTAL 32 800 €

•     Autorise le Président à solliciter une subvention du Conseil Régional à hauteur de 50  % du
coût de l’opération

Adoptée à l'unanimité.

Délibération publiée le 02/04/2021 Pour extrait conforme

Délibération certifiée exécutoire
à compter du 02/04/2021

Périgueux, le 02/04/2021

Le Président,
Jacques AUZOU










